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Foire Aux Questions : MARCHES PUBLICS

La réception des travaux a eu lieu, les prestations ont été intégralement payées mais tous les travaux n’ont pas été réalisés. Peut-on utiliser la retenue de garantie pour les effectuer ?

( Oui, à condition que la réception des travaux ait eu lieu AVEC RESERVES.

Le paiement intégral de la prestation et l'acceptation du DGD ne vaut pas réception définitive.
Les relations contractuelles entre l'entreprise titulaire du marché et la collectivité ne se terminent que lorsque la réception définitive sans réserves est réalisée.
 

Les réserves doivent être expressément mentionnées dans le PV de réception. Le titulaire a alors un délai de trois mois pour réaliser les travaux objet des réserves (Sur la réception : art. 41 du CCAG-Travaux).

Si, à l'expiration du délai de garantie, l'entreprise n'a pas procédé à l'exécution des travaux nécessaires, le délai de garantie pourra être prolongé par décision du maître d'ouvrage jusqu'à leur exécution complète. 

Le maître d'ouvrage peut également décider d'utiliser la retenue de garantie (art.41-6 CCAG-Travaux) pour effectuer les travaux avec un autre prestataire avec lequel il passera un marché public. Il n'y a pas de formalité particulière pour utiliser la retenue de garantie.
 

Si le PV de réception ne fait pas mention de réserves mais seulement d’observations, ces « observations » ne peuvent être analysées comme des réserves.

Il en résulte que le PV ainsi réalisé est un PV de réception définitive des travaux et que le titulaire ne peut plus agir contre le titulaire du marché, notamment en utilisant la retenue de garantie. Sauf  si les malfaçons découvertes après la réception n’étaient pas visibles au jour de la réception, auquel cas ce sont d’autres garanties qui pourront être exercées (garantie de parfait achèvement, garantie décennale).

Celle-ci devra être restituée (au plus tard) dans le délai d'un mois à compter de l'expiration du délai de garantie (art. 103 du Code des Marchés Publics).
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Les réponses sont établies à partir de questions correspondant à des situations spécifiques. Toute transposition à d’autres situations doit être faite avec précaution. 

En cas de doute, n’hésitez pas à nous contacter.


